
 

 
 
 

RAPPORT SUR LES CONDITIONS D’EXERCICE DU DROIT DE VOTE AUX 
ASSEMBLEES EN 2010  

(conformément à l’article 314-101 du Règlement général de l’AMF) 
 

 
 
Conformément à sa politique de vote, GPI a exercé les droits de vote aux assemblées 
générales de 73 sociétés.  
 
Ces 73 sociétés appartiennent toutes à l’indice SBF 120, indice de référence choisi par GPI 
comme critère de vote dans le cadre de sa politique de vote aux assemblées sur les titres 
présents dans sa gestion d’OPCVM. 
 
A titre indicatif, au 31 décembre 2010, la société de gestion disposait de droits de vote au 
sein de 277 sociétés cotées. 
 
Sur les 73 sociétés ayant fait l’objet d’un vote, 1 386 résolutions ont été soumises avec 
84% de votes positifs et 16% de votes négatifs. 
 
 
 

Nombre de résolutions sur les 73 dans 
lesquelles la société a exercé ses droits de 
vote 

 
1386 

 
% du 
total  

Nombre de vote positifs sur les 73 sociétés 1163 84% 
Nombre de vote négatifs sur les 73 sociétés     223 16% 

 
 
 
La société de gestion n’a pas rencontré de cas où elle a estimé ne pas pouvoir respecter les 
principes fixés dans son document « politique de vote ». Aucune situation de conflit d’intérêt 
n’a eu à être traitée lors de l’exercice du droit de vote.  
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